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Rectificatif Générale colonial

Rectificatif n° 75-1202/SG/FP  à l’article de la déciion n° 
73-358/SG/FP du 1er mars à 1973 portant nomination de M. Saïd 
Mohamed Kahin, en qualité d’infirmier diplômé d’Etat du cadre 
territorial de la Santé Publique.
n° 73-358/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

17 juin 1975

Numéro JO

n° 13 du 10/07/1975
Date  du numéro

10 juillet 1975

T E X T E  I N T É G R A L

Au lieu de :

Art. 1er

— M. Saïd Mohamed Kañhin est nomme, pour compter du 1er février 1973, infirmier diplômé d’Etat de 2e classe, 1 échelon 

du corps territorial de la Santé Publique. Lire :

Art. 1er

M. Saïd Mohamed Kahin, titulaire du diplôme d’infirmier d’Etat; des attestations de stage en date des 15 mai 1970 et 28 mai 

1971 et du diplôme d’Etat de laboratin d’analyses médicales en date du 6 juillet 1972, est nommé, pour compter du 1er février 

1973, infirmier diplômé d’Etat de 2e classe, 3e échelon, avec ancienneté conservee d’un an.
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